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Le mot du maire 
Nancrassiennes, Nancrassiens, chers amis. 
 

En ce début d’année 2026, je vous adresse mes vœux les plus sincères pour la santé, le 
bonheur et la réussite dans tous vos projets. Que cette nouvelle année soit placée sous le 
signe de la solidarité, de la sérénité et du dynamisme pour notre commune. 
 

L’année écoulée a été riche en réalisations et en défis pour Nancras. Grâce à l’engagement 
de chacun – élus, agents municipaux, associations, commerçants et habitants – nous 
avons su avancer ensemble, avec confiance et détermination. 

 

2025 a surtout été synonyme de chantiers structurants. En effet, la bonne surprise nous est venue du Conseil Dé-
partemental qui nous a permis de lancer les travaux d'aménagement et de sécurisation de la rue de l'Aunis. Ces 
travaux d'ampleur, ont nécessité pratiquement 5 mois de chantier, causant bien des désagréments aux riverains, 
aux usagers de la route ainsi qu'aux services publics, notamment l'école, la garderie et le centre de loisirs, le ser-
vice de bus et le ramassage des ordures ménagères. Grace à une bonne concertation de tous et une grande com-
préhension des riverains, le chantier a pu se dérouler sereinement et nous sommes extrêmement contents du ré-
sultat. La réception du chantier s'est déroulée le 5 décembre.  
 

Etant satisfait des travaux réalisés par l'entreprise CHARPENTIER, nous lui avons demandé un devis pour le parvis 
de la Mairie. Ce dernier étant à prix plus que compétitif par rapport à l'estimation du Syndicat de voirie, nous avons 
donc lancé, dans la foulée, ce chantier, durant les vacances de la Toussaint afin de ne pas trop perturber l'entrée 
de l’école. Ainsi, après 3 semaines de travaux, nous nous retrouvons avec un magnifique aménagement écolo-
gique, sécurisant et fonctionnel, disposant de 7 places de parking supplémentaires, tout en veillant à la gestion des 
eaux pluviales, en y intégrant de la végétalisation et en respectant les deux pins présents dans l'emprise. A ce jour, 
reste encore le pavage autour du monument aux morts à effectuer. Le montant total de l'opération s'élevant aux 
environs de 90 000 €. 
 

Nous avons aussi poursuivi plusieurs chantiers essentiels dont la rénovation complète d'un logement de location, le 
développement des espaces verts, la modernisation des infrastructures communales et la poursuite des travaux 
des bâtiments du parc. 
Toutes ces actions visent à rendre notre commune plus attractive, plus conviviale et plus durable. Tout ceci est pos-
sible grâce à l'implication quotidienne de nos agents, des élus et de bénévoles. 
 

Comme vous le savez, les 15 et 22 mars prochains, vous serez appelés à renouveler le conseil municipal. Ce ren-
dez-vous démocratique est crucial. Il s’agit, pour chacun d’entre nous, de continuer à construire l’avenir de notre 
village, à partir de vos attentes, de vos idées, de vos besoins. Le mode de scrutin évolue en un scrutin de liste com-
plète et paritaire. C'est à dire que chaque bulletin ne devra comporter aucune rayure de nom figurant sur la liste 
pour être valide. 
 

Avant de conclure, je tiens à remercier tous ceux qui participent chaque jour à la vie de notre commune : les béné-
voles, les associations, les agents municipaux. Sans vous, rien ne serait possible. 
 

Mesdames, Messieurs, en ce début d’année, permettez-moi de renouveler mes vœux les plus chaleureux. En-
semble, faisons de Nancras un village où il fait vraiment bon vivre. 
  

Votre Maire, David RAFFE 

https://webmail.sfr.fr/fr_FR/main.html#write?MSG_TO=158-3-5064908
https://webmail.sfr.fr/fr_FR/main.html#write?MSG_TO=158-3-5064908


LE CONSEIL MUNICIPAL : les points principaux 

Le compte rendu détaillé des conseils municipaux ainsi que les délibérations 
sont sur le site internet www.nancras.fr à la rubrique « La mairie » 

et disponible à l’examen en mairie. 

Conseil municipal du 08/12/2025 

 

Renouvellement de la convention portant création d’un service de police municipale pluricommunale 
Monsieur le Maire explique que la Commune a adhéré à la police pluricommunale Val de Seudre en 2019 avec les 
Communes de Saujon, Sablonceaux, Corme Ecluse, l’Eguille sur Seudre, Nancras et Le Chay. 
Le bilan s’avère positif et il propose de poursuivre cette collaboration avec la signature d’une nouvelle convention 
d’une durée de trois ans. 
Il ajoute que la convention est quasiment identique à la précédente. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’adopter la poursuite du service de police municipale Pluricommunale Val 
de Seudre et d’adopter la convention proposée. 
 

Réfection de la toiture de la mairie : demande de DETR 2026 
Suite à un dégât des eaux, une partie de la toiture de la mairie a déjà été réparée cette année par l’entreprise 
ROUSSELLE. 
Monsieur le Maire lui a demandé un devis pour la réfection de la partie restante qui est en mauvais état afin de dé-
poser un dossier de Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux. 
Le devis s’élève à 60 113,34€ HT soit 72 136€ TTC. 
La mairie peut prétendre à une subvention DETR à hauteur de 30 % du montant HT de la dépense et à une subven-
tion du Département de 35 %. 
Il reste possible de demander d’autres devis. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire a déposé une demande de subvention auprès de la 
Préfecture. 
 

Réfection des menuiseries du local commercial au 15 rue de Saintonge. Demande de DETR 2026 
Monsieur le Maire explique qu’une prothésiste ongulaire serait intéressée par le local rue de Saintonge. 
Il ajoute qu’il serait nécessaire de faire des travaux de menuiseries en remplaçant une fenêtre et une porte avant la 
location. Il présente un devis de Gedimat pour la fourniture des menuiseries d’un montant de 9 376,31€ TTC et le 
devis de Menuiseries Plus services pour la main d’oeuvre d’un montant de 1 050€. 
Ce projet n’est pas éligible à des subventions du fait que ce n’est pas un commerce de première nécessité. 
Madame MONTUS demande si une promesse de bail a été signée. 
Du fait du montant élevé du devis de matériel, ce point est reporté. D’autres devis seront demandés et la porte sera 
réparée par les services techniques. 
 

Fourniture et pose de gouttières aluminium bâtiments parc de la Mairie : désignation de l’entrepreneur 
Monsieur le Maire rappelle que ce projet a été voté lors de l’adoption du budget. 
Il présente le devis de la SARL DALLE 17 pour la fourniture et la pose de gouttières aluminium sur les bâtiments 
dans le parc de la mairie d’un montant de 13 134,50€ HT soit 15 761,40€ TTC. La pose de gouttières est nécessaire 
afin d’éviter que les murs ne se fragilisent. 
A l’unanimité, le Conseil décide d’accepter le devis de la SARL DALLE 17 d’un montant de 15 761,40€ TTC. 
 

Demande de subvention exceptionnelle du centre de loisirs La Tribu de Nava 
La Tribu de Nava demande une participation exceptionnelle à son budget de fonctionnement d’un montant de  
3 770,76€ pour la commune de Nancras. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer à la Tribu de Nava une participation exceptionnelle de  
3 770,76€. 
 

Annulation du droit de préemption instauré sur la parcelle A 1541 
Lors de la précédente séance du Conseil Municipal, il avait été décidé d’exercer le droit de préemption urbain sur la 
parcelle A 1541 (parcelle à caractère de voie). 
Maître RIVIÈRE Olivier demande que cette délibération soit annulée car elle bloque la vente de la totalité du bien. Il 
a ajouté que les futurs acquéreurs seraient favorables à une acquisition à l’amiable. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de retirer la délibération n°5/7/2025 exerçant un droit de préemption ur-
bain sur la parcelle A 1541. 
 

Convention d’aménagement d’un parcours sportif VTT avec la CDC Coeur de Saintonge 
La CDC Coeur de Saintonge a pour projet d’aménager un parcours VTT à l’échelle du territoire. Ainsi une partie du 
parcours emprunte des voies de la Communes. 
Mr POULARD Olivier alerte sur la responsabilité de la Commune en cas de mauvais entretien des chemins. Il est 
noté sur la convention que « la Commune sera entièrement et valablement déchargée (…) de toute réclamation. » 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la convention d’aménagement d’un parcours sportif VTT de la CDC 
Coeur de Saintonge.                  

Page 2 



Page 3 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
Comme chaque année, c’est en présence des élus, des représentants 

des anciens combattants, d’enfants des écoles, des enseignants et de 

quelques nancrassiens que s’est déroulée la commémoration de l’Armis-

tice de 1918. 

Et comme l’an passé, le beau temps était au rendez-vous.  

Mais du changement tout de même puisque la cérémonie s’est déroulée 

sur le parvis de la mairie entièrement  rénové. Il ne manquait que la cou-

leur verte du gazon, juste semé, et la végétation fleurie que l’on pourra 

certainement admirer le 8 mai ! 

Après le dépôt de gerbe, l’hommage aux morts et la minute de silence, 

les participants ont été conviés au pot de l’amitié et, comme chaque an-

née, ce moment convivial a été bien apprécié. 

 

Le piéton de Nancras 
"En ce début d'année, le piéton souhaite tout d'abord vous présenter ses meilleurs vœux, une année pleine de bon-

heur, de petites victoires et de joie. 

Mais aussi remercier chaleureusement tous les bénévoles qui s'impliquent au quotidien ou ponctuellement pour 

faire de notre commune un lieu dans lequel on se sent bien. 

Et tout particulièrement Monsieur L'ÉGLISE et sa compagne, du garage 

Jean-Jacques Automobiles. 

En effet, c'est un réel plaisir pour les petits et les grands de découvrir et 

de s'émerveiller devant les différentes décorations saisonnières faites 

avec goût et amour. 

Le piéton tient à mettre en avant 

son investissement et ses petites 

intentions pour les enfants de la 

commune comme, par exemple, 

avec l'organisation d'une boom 

pour Halloween. 
 

Un grand merci à tous les béné-

voles et au garage Jean-Jacques 

Automobiles et bravo pour cet es-

prit de communauté qui fait la ri-

chesse de notre village." 

 

Questions diverses 
- la boulangerie est fermée définitivement. Il y a un dépôt de pains au bureau de tabac. 
- il a été signalé l’incivilité de la part de jeunes (jets de bouteilles sur les voitures au carrefour, sonner au porte en 
pleine nuit, etc.). 
- des pièges photos ont été installés au cimetière à cause de vols et de dégradations. 
- Monsieur le Maire annonce que l’entreprise Transport Poulard et location a déposé un devis de 3 091,20€ TTC 
pour la prestation de balayage et le nettoyage à haute pression sur les trottoirs et caniveaux. 
- les peintures du parking place de l’Église vont être refaites. 

  INFORMATIONS COMMUNALES : 
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NOËL À LA CANTINE 

 

Visite du Père Noël, menu spé-

cial, nos cantinières n’ont pas 

failli à leur habitude de faire 

des fêtes un moment joyeux 

pour les écoliers ! 

Merci à Sandrine et Géraldine ! 

Un jour que nous n’oublierons pas ! 

Mardi 6 janvier, notre département s’est réveillé sous une épaisse couche de neige.  

Dès le petit matin, notre maire a sillonné les rues et routes de la commune avec son tracteur 

pour les dégager et permettre aux voitures de circuler. 

Les plus jeunes n’avaient jamais vu cela et s’en sont donnés à cœur joie. Batailles de boules 

de neige, fabrication de bonhommes de neige, balade dans la neige …  

De nombreux nancrassiens ont savouré cette parenthèse blanche même si le fait de ne pou-

voir se déplacer comme d’habitude a été un peu compliqué pour certains.  

  INFORMATIONS COMMUNALES : 



LE « RAID AMAZONES » D’UNE NANCRASSIENNE 
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CÉRÉMONIE DES VŒUX 

 

Vendredi 16 janvier, Monsieur le Maire entouré  des Conseillers municipaux et de 

Monsieur Bernard, maire de Balanzac a présenté ses vœux aux Nancrassiens. 

Monsieur Herpin, co-auteur avec Monsieur Yves Besson, a été invité à présenter 

son livre sur Nancras. 

La cérémonie s’est terminée, comme chaque année, par le partage de la galette 

des rois  et a été l’occasion d’un moment convivial entre les habitants de notre 

village. 

Nancras, le temps d’un regard - Sortie en librairie le 26 janvier  

6 jours de compétition. 
6 jours à se lever chaque matin entre 2h30 et 3h30. 
6 jours d’épreuves intenses, de chaleur, de dénivelé et de fa-
tigue. 
6 jours de doutes parfois… mais surtout de dépassement de soi. 
6 lignes d’arrivée franchies, une à une. 
Et 6 jours de complicité, de solidarité et d’entraide, où l’on 
avance ensemble, coûte que coûte. 
Au-delà de la compétition, les après-midis ont été des moments 
profondément humains : 
partager le quotidien d’un orphelinat, aider aux tâches simples 
mais essentielles, aller à la rencontre d’une école, découvrir le 
travail courageux des femmes dans les rizières. 

2025 s’est écrite au rythme de l’engagement, de l’entraînement et d’un rêve devenu réalité :  
le Raid Amazones en Thaïlande. 

Des instants forts, sincères, qui marquent autant que les 
épreuves sportives. 
Cette aventure n’aurait jamais été possible sans le sou-
tien précieux de toutes les personnes qui ont cru en 
nous, ainsi que celui de la commune. Merci pour votre 
confiance, vos encouragements et votre présence à 
chaque étape de ce projet. 
 

À vous tous, toute l’équipe des Raid G’Old vous souhaite 
une merveilleuse année. 
Qu’elle soit remplie de projets, de joie,  
de rencontres et de dépassement de soi. 
Croyez en vos rêves. Osez les vivre. 
 

Karine Bouniot,   

Association « Au bout de nos rêves » 

Lutte contre le cancer du sein 

 



Cérémonie d’accueil  
dans la citoyenneté française 
 

Mardi 20 janvier, Guillaume Brault, sous-préfet de Saintes, a présidé 
la cérémonie d’accueil dans la nationalité française de 13 nouveaux 
citoyens, venus de 9 pays différents dont un jeune nancrassien, Iulian 
Pavalache qui a été félicité par David Raffé, maire de Nancras. 
 

Au nom du Président de la République, chacun a reçu son décret de 
naturalisation lui conférant la nationalité française. 
 

L’accès à la nationalité marque l’aboutissement d’un parcours d’inté-
gration exigeant. Cet acte représente bien plus qu’une formalité admi-
nistrative, il est l’expression d’un engagement profond, d’une adhé-
sion aux valeurs de la France et de la reconnaissance des droits et 
des devoirs qui fondent la citoyenneté. 

  INFORMATIONS COMMUNALES : 

 Informations communales en bref ... 

Inventaires des zones humides 

Le syndicat mixte de la Charente Aval a dressé un inventaire des zones humides de notre 

commune. 

Les résultats de la phase d’inventaire peuvent éventuellement vous amener à faire des com-

mentaires ou des remarques importantes pour d’éventuelles prospections complémentaires. 

Les cartes sont disponibles en consultation à la mairie. 

Bibliothèque municipale 
Nous venons de recevoir un lot important de livres : thriller, ésotérisme, romans his-

toriques. Nous recevons régulièrement de nouveaux livres et pouvons réserver à la 

Bibliothèque départementale de prêt les ouvrages qui vous intéressent. 
 

La bibliothèque est ouverte les mercredis et vendredis de 16h à 18h.  

N’hésitez pas à venir y faire un tour.  

 Travaux de voirie 

Demandés depuis longtemps, les travaux d’enfouissement des réseaux chemin des Pierrières 

et rue des écoles nous ont été annoncés mi-décembre  et  ont débutés plus tôt que prévus.   

Il en a résulté des problèmes de circulation dont nous nous excusons. Ces travaux étaient né-

cessaires avant la rénovation de la voirie. Comme pour les travaux de la rue de l’Aunis,  nous 

comptons sur votre compréhension et votre respect des arrêtés municipaux. 

Containers à ordures 
Lors du ramassage des ordures, des traces de liquides au sol ont été remarquées. 

Cela est dû à l'eau de pluie accumulée au fond des containers sans couvercle et pose un pro-

blème sanitaire. 

Les personnes disposant de poubelles sans couvercle sont priées de bien vouloir les 

changer en appelant CYCLAD au 05 46 07 16 66. Le changement est gratuit. 

Merci d’avance 

Dépôt de pain 
Suite à la fermeture de la boulangerie, le Tabac - Presse a  accepté de faire un dépôt de 

pain et viennoiseries tous les jours. Le pain est de la boulangerie de Balanzac du vendredi 

au mardi et de la boulangerie de Ste Gemme les jeudis et mercredis 



Le piéton dépité ! 
 

Certes les décorations de Noël et l’implication des bénévoles avaient de 

quoi nous réjouir. Mais courant décembre, plusieurs faits d’incivilité sur 

notre commune, nous ont bien attristés : vol de plantes au cimetière, vol 

de sonnette, agression de véhicules la nuit , vol du Père Noël et du 

Bonhomme de neige au massif de Nancras, vol de deux sapins décorés 

à l’entrée de la Coudrée.  

Cela fait beaucoup pour un seul mois ! 

Et depuis quelques temps, on s’aperçoit aussi d’une recrudescence de 

crottes de chiens, notamment sur les pelouses du parvis de la mairie...  
 

Le respect est la pierre angulaire du bien vivre ensemble .  

Merci pour votre vigilance. 

PANNEAUPOCKET 

Le PanneauPocket de Nancras fête ses 5 ans ce mois-ci !  

Vous êtes nombreux à l’utiliser et nous vous re-

mercions. 

Pour ceux qui ne l’utiliseraient pas encore, il 

s’agit d’une application à télécharger sur votre 

téléphone et qui vous permettra d’être alerté en 

temps réel des informations urgentes ou des évè-

nements qui pourraient survenir sur la com-

mune : alerte météo, fermeture de la mairie, col-

lecte des ordures ménagères, objets ou animaux 

trouvés, évènements, ... 

Afin de conserver l’aspect « Alerte » du système, 

Panneau Pocket ne se substitue pas au site in-

ternet de la commune. C’est un plus. 

Elle est totalement gratuite et ne nécessite ni 

création de compte, ni aucune autre donnée per-

sonnelle. 

En mars 2026, les citoyens élisent leurs conseillers municipaux.  
 

En application de la loi du 21 mai 2025, les élections municipales ont désormais lieu selon un mode de scrutin de 

liste paritaire dans les communes de moins de 1 000 habitants, comme c’est déjà le cas dans les autres communes. 

Cette évolution favorise notamment la parité et la cohésion dans les conseils municipaux. 
 

Hier, un scrutin majoritaire plurinominal 

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de  

1000 habitants étaient élus au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux 

tours. Les candidats se présentaient par candidatures isolées ou groupées. 

Dans ce dernier cas, le panachage était autorisé, c’est-à-dire la possibilité 

de rayer le nom de certains candidats et de les remplacer par d’autres. Ce 

système ne permettait pas d'imposer le respect de la parité. 
 

Aujourd’hui, un scrutin de liste paritaire proportionnel 

Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans les 25 000 communes 

de moins de 1 000 habitants et les autres. Les listes doivent être paritaires 

et respecter une alternance femme/homme. Le passage à ce mode de 

scrutin implique le dépôt de listes complètes de candidats et la suppression du panachage. Il n’est donc plus 

possible d’ajouter / supprimer des noms et de modifier l'ordre de présentation possible lors du vote.  

Aucune rature ne sera autorisée , dans ce cas le bulletin sera déclaré nul.  
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 INFORMATIONS COMMUNALES  

JEUX INTERVILLAGES : APPEL A CANDIDATURE ! 
 

Le 12 juillet 2025 ont eu lieu les premiers Jeux intervillages à 

Ste Gemme. Les communes de Champagne, Trizay, Le Gua, 

Corme-Royal, La Gripperie, Ste Gemme et Nancras y ont 

participé. Nancras s’est classée 3ème. 
 

Et c’est reparti pour cette année ! La date a été fixée au di-

manche 12 juillet et les jeux auront lieu à Corme-Royal avec 

une 8ème équipe, celle de Pont l’Abbé. 
 

Pour compléter la nôtre, nous recherchons des volontaires 

(de 7 à 77 ans) qui, dans un esprit sportif et solidaire, pour-

ront défendre les couleurs de notre commune. . 
 

Si ce challenge vous tente, inscrivez-vous à la mairie ! 

ENFANCE & JEUNESSE 

« LES PETITES MAINS » ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DU RPI 
 

L’équipe de l’APE les petites mains vous souhaite une très belle année 2026 
 

L’Association des Parents d’Élèves (APE) des écoles de Balanzac- Sablonceaux - Nancras 

poursuit son engagement tout au long de l’année afin de soutenir les projets scolaires et les 

activités des enfants. 
 

Ces derniers mois, l’APE a organisé plusieurs actions qui ont rencontré un beau succès : 

- une vente de madeleines Bijou, 

- une vente de sacs pour Halloween, 

- un shooting photo réalisé avec une photographe professionnelle. 
 

Ces actions contribuent directement au financement des projets et sorties sco-

laires des élèves. 
 

Événements à venir 

De nombreux rendez-vous sont déjà programmés : 

Février : nouvelle vente de madeleines Bijou, 

27 mars : Loto à la salle des fêtes de Balanzac, 

26 avril : Bourse à l’enfance, en intérieur, à Balanzac, 

Juin : organisation de la kermesse de l’école. 
 

D’autres événements viendront s’ajouter au cours de l’année. 

Les évènements et commandes sont ouverts à 

tous pour plus d’informations n’hésitez pas à 

nous envoyer un message au 06 45 89 10 30 

pour que nous puissions vous rajouter à notre 

liste de diffusions afin d’avoir toutes les informa-

tions. 
 

Appel aux bénévoles 

L’APE fonctionne grâce à l’implication de pa-

rents bénévoles et toutes autres personnes ex-

térieures souhaitant s’investir. Toute aide, 

même ponctuelle, est la bienvenue pour l’orga-

nisation des événements. 

Contact : Anaïs THELLIER au 06.45.89.10.30 
 

Merci à toutes les familles et habitants des 

communes pour leur participation et leur 

soutien. 
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Le Regroupement Pédagogique Intercommunal 
 

Fonctionnement du RPI 
 

Depuis plusieurs années, les communes de Balanzac, Nancras et Sablonceaux travaillent 
main dans la main au sein d’un RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal). 
Ce dispositif permet de maintenir des écoles dans nos villages tout en offrant un enseigne-
ment de qualité et un meilleur équilibre des effectifs. 

 

Les niveaux de classes sont répartis entre les 3 écoles : 
 
 
 

Cette organisation favorise un bon suivi des enfants et permet d’utiliser au mieux les locaux et le matériel pédago-
gique de chaque école. 
 

Un service de transport scolaire relie chaque jour les écoles des 3 communes. Les trajets sont organisés pour que 
les enfants voyagent en toute sécurité et dans de bonnes conditions. 
 

Le RPI repose sur une coopération étroite entre les enseignants, les municipalités et les familles pour veiller au bien 
-être et à la réussite de tous les élèves. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 

Le service périscolaire accueille les enfants en dehors des temps de classe afin de soutenir les familles dans leur 
organisation quotidienne. Encadrés par une équipe d’animateurs qualifiés, les enfants bénéficient d’un environne-
ment sécurisant, convivial et adapté à leurs besoins. 
Le service périscolaire du RPI Balanzac Nancras Sablonceaux : accueil de 07h30 à 09h00 et de 16h30 à 19h00 les 
jours d’école. 
L’accueil du mercredi est ouvert de 07h30 à 19h00 pour les enfants de 3 à 11 ans sur inscription. 
 

 

Contact 
 

49 route de l’Océan – 17600 BALANZAC 
Tél : 05 46 95 28 71 
@Mail : sivos.seudre.saintonge@gmail.com 
Facebook : Sivos Seudre Saintonge 
Président du Sivos : M. Dominique BERNARD 

Heures d’ouvertures public : 
 

Lundi : 9H30 à 12H – 12H45 à 16H30 
Mardi : 9H15 à 12H30 – fermé l’après-midi 
Mercredi : fermé 
Jeudi : 9H15 à 12H30 – fermé l’après-midi 
Vendredi : 09H00 à 16H00 

Balanzac : 43 élèves de PS et MS 
Sablonceaux : 43 élèves de GS et CP 
Nancras : 59 élèves de CE1 – CE2 – CM1 et CM2 

Site Périscolaire 
 

38 rue des Ecoles – 17600 NANCRAS 
Sivos Seudre Saintonge – Siège : 49 route de l’Océan – 1600 BALANZAC 

Tél : 06.32.53.79.95 – Mail : sivos.seudre.saintonge@gmail.com – Facebook : Sivos Seudre Saintonge 
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secteurjeunesse@coeurdesaintonge.fr  06 23 28 04 15   -   rpesud@coeurdesaintonge.fr  06 01 05 10 94 



 

 

 

 

Distribution des produits de la Banque Alimentaire de 

Charente Maritime, assurée par l’association 

« Saujon Solidarité » pour le canton de Saujon 

Local : 2 bis rue du Château d'Eau à SAUJON 
 

CALENDRIER  

les vendredis : 

6 et 20 février - 6 et 20 mars - 3, 17 et 30 avril 
 

Horaires d’ouverture : 15h à 18h 
 

Les personnes venant pour la première fois doivent 
au préalable se présenter à leur Mairie. 
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  INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

 

Amicale des donneurs de sang  

bénévoles de la côte de Beauté 
 

POUR FAIRE UN DON DE SANG, IL FAUT : 
Être âgé de 18 à 71 ans (moins un jour), peser au 

moins 50 kg, se munir d’une carte d’identité et 
prendre RDV sur : dondesang.efs.sante.fr 

 

CALENDRIER DES COLLECTES 
1er trimestre 2026 

 

ROYAN  : Palais des Congrès 
 

SAUJON  : La Salicorne  
 

BREUILLET : Salle multiculturelle   
 

Pour des renseignements supplémentaires, 
appelez l’EFS, site de SAINTES : 05 46 93 53 44 

17 février SAUJON 8h à 12h30 

18 février ROYAN 8h à 12h30 

26 mars ROYAN 8h à 12h30 

1er avril BREUILLET 15h à 19h 

09 avril ROYAN 8h à 12h30 

14 avril SAUJON 8h à 12h30 

21 rue des écoles 17600 Corme-Royal 

06 64 33 86 75  - crt@atash.fr 

www.atash-crt-saintonge.fr 

Inscription avant le 30 janvier 



www.sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/ 

Il sera procédé du mardi 27 janvier 2026 

au jeudi 26 février 2026 inclus, soit durant 

31 jours, à une enquête publique relative 

à une demande d'autorisation environne-

mentale d’exploiter une installation clas-

sée pour la protection de l’environne-

ment, concernant le projet d’implantation 

du PARC EOLIEN DES ROUCHES, com-

posé de quatre éoliennes et deux postes 

de livraison sur les communes de BA-

LANZAC et SAINTE-GEMME, déposée 

par la Société ÉNERGIES DES 

ROUCHES 

Durant toute l'enquête, le dossier sera 

déposé à la mairie de BALANZAC 70 

Route de l’Océan 17600 BALANZAC, à la 

mairie de SAINTE-GEMME 1 Rue de la 

Mairie 17250 SAINTE-GEMME, où il 

pourra être consulté aux jours et heures 

habituels d'ouverture au public. 

Avis complet sur le site de la mairie de 

Balanzac 
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La lettre des Conseillers départementaux 

du Canton de St Porchaire 
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Frelon asiatique & Chenille processionnaire 

Chaque année, le frelon asiatique et la chenille processionnaire font leur retour avec 

les beaux jours. Des espèces invasives à la fois dangereuses pour l’homme et néfastes 

pour leur environnement 

Avec l’arrivée du printemps, de nombreux insectes reviennent au premier plan. Parmi eux, 

certains menacent la biodiversité locale et doivent être régulés par des organisations. En 

Charente-Maritime, la fédération Fredon 17 lutte contre les espèces invasives. Elle cible no-

tamment les frelons asiatiques et les chenilles processionnaires. 

Campagne de lutte 2026 contre la chenille processionnaire du pin 

Depuis près de 25 années, la FREDON Charente-Maritime est mandatée par les 

Collectivités, Mairies et particuliers du Département afin d'intervenir contre les Lé-

pidoptères ravageurs de la forêt, tels que les chenilles processionnaires du pin. 
 

De septembre à novembre, les techniciens qualifiés de la FREDON Charente-

Maritime interviennent dans un contexte de lutte raisonnée avec des atomiseurs 

dorsaux (hauteur maximale de projection limitée à 10 mètres). 
 

Le Bacille de Thuringe est une solution biologique respectueuse de l'environne-

ment, utilisable en Agriculture Biologique et inoffensif  pour la santé humaine, l'en-

semble de la faune domestique, sauvage, terrestre et aquatique. 
 

Intervention hivernale par piégeage des chenilles lors des processions avec des éco-pièges 

Intervention estivale par piégeage des papillons lors des vols nuptiaux à l’aide de piège à phéromone 

Formulaire d’inscription sur www.fredo-charentemaritime.fr 

 
Pièges à frelons : campagne de piégeage 2026 

15 février au 30 avril 

Chambre d’Agriculture 

2 avenue de Fétilly – CS 85074 

17074 LA ROCHELLE 

Tel : 05 46 50 26 86 

Mobile : 06 07 58 05 62 – 06 64 43 13 36 – 06 17 11 45 73 

Mail : fredon.charente-maritime@orange.fr 

Site internet : www.fredon-charente-maritime.fr 



 

LE FOYER RURAL, un lieu chaleureux de notre village 
 

L’assemblée générale du Foyer rural s’est tenue le dimanche 25 janvier.  
 

Avec 55 adhérents, dont une large majorité de nancrassiens, le Foyer rural se porte bien. 

La nouvelle activité de la section yoga, « le yoga sur chaise », créée en décembre, fait déjà le plein.  
 

Avec la gym, le yoga et la marche-randonnée, le Foyer rural propose des activités sportives 4 fois par semaine.  
 

« Les jeux du jeudi » réunissent une douzaine de personnes chaque jeudi après-midi dans la grande salle de la 

mairie. Belote et scrabble sont les jeux phares mais jeux d’énigmes, de mémoire et de stratégie font aussi le bon-

heur des participants. Cette activité saisonnière, d’octobre à mars, se poursuivra en fonction des conditions météo 

ce printemps. Lorsque le soleil se pointe, les joueurs s’occupent de leur jardin ! 
 

Dans les projets d’animation, la formule de la chasse au œufs va être revisitée pour une activité en famille prévue 

le 29 mars. La Fête des voisins et la participation aux Jeux intervillages seront au programme de cet été. 

 

Nous vous souhaitons une belle année 2026 ! 
06 12 31 54 86 - www.facebook.com/foyerruralnancras/  

LE COMITÉ DE RÉDACTION 
Christine ENTEM,  

Adeline MONTUS, Gaëlle LAURENT 

VOUS SOUHAITE UNE BONNE ANNÉE 2026 

  VIE ASSOCIATIVE 

AMICALE PÉTANQUE NANCRASSIENNE 
Bonjour à toutes et tous 

Tout d’abord, l’Amicale Pétanque Nancrassienne vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année, de  
santé, de joie et bonheur. 

Votre club de pétanque a terminé une année sur un bilan positif, par son repas de fin de saison, qui s’est déroulé 
dans une très bonne ambiance et convivialité. 

L’A.P. Nancrassienne est dans une dynamique positive et chaleureuse que nous mettrons à cœur de conserver et 
d’accroitre pour cette nouvelle saison. 

Au programme, championnats vétérans 2 équipes, toutes catégories, concours, brocante et autres manifestations 
que nous ne manquerons de vous communiquer. 

Le nombre de licenciés est en progression, notamment des fémi-
nines qui n’hésitent pas à venir nous défier, avec beaucoup de 
victoires. 

Nous dépassons la trentaine dont cinq féminines, il ne nous en 
manque que deux ou trois pour pouvoir former une équipe pour le 
championnat féminin. Mesdames, si cela vous intéresse, n’hési-
tez pas à venir les rejoindre. 

Pour rappel, le boulodrome est ouvert les mardis et jeudis après 
midi à partir de 14 h. 

Les concours sont notifiés sur notre page Facebook, n’hésitez 
pas à la consulter. 

Pour tout renseignement, vous pouvez me contacter : 

Magny Arnaud au 06-98-34-53-47, laissez-moi un message, je 

vous rappellerai. 

Le Foyer rural est une association multi-activités sportives et culturelles et si 

vous souhaitez créer de nouvelles activités, n’hésitez pas à nous en faire part !  
 

Si vous désirez essayer une activité, n’hésitez pas non plus. 
 

Rejoignez-nous ! 


